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ARMÉNIE Virabyan (groupe) Lien 02/01/2013 
Mauvais traitements et torture en garde à vue et défaut d’enquête effective y compris sur 
des allégations de mauvais traitements politiquement motivés. Lien Lien 

AZERBAÏDJAN Gafgaz Mammadov Lien 14/03/2016 Dispersion de manifestations et arrestation de manifestants. Lien Lien 

AZERBAÏDJAN Ilgar Mammadov Lien 13/10/2014 
Emprisonnement pour des raisons autres que celles autorisées par l’article 5, à savoir pour 
punir le requérant d’avoir critiqué le gouvernement 

Lien Pas de décision 

AZERBAÏDJAN 

Mahmoudov et Agazade  
(groupe) 

Lien 08/07/2010 
Condamnations injustifiées pour diffamation et/ou recours injustifié à l’emprisonnement en 
tant que sanction pour diffamation ; application arbitraire de la législation sur la diffamation. Lien Lien 

BULGARIE 

Organisation Macédonienne Unie 
Ilinden et autres (groupe) 

Lien 19/04/2006 
Refus injustifié d’enregistrer une association tendant à « la reconnaissance de la minorité 
macédonienne en Bulgarie ». Lien Lien 

BULGARIE 

Banque internationale pour le 
commerce et le développement AD 

et autres  

Lien 03/06/2015 
Iniquité de la procédure relative au retrait de la licence de la banque requérante et à son 
insolvabilité. Lien Lien 

RÉPUBLIQUE 
TCHÈQUE 

D.H. et autres Lien 13/11/2007 
Scolarisation discriminatoire d’enfants d’origine rom dans des écoles spéciales dédiées aux 
enfants ayant des besoins spécifiques ou souffrant d’un handicap mental ou social.   

Lien Lien 

GÉORGIE 

Identoba et autres  
(groupe) 

Lien 12/08/2015 Absence de protection contre des attaques homophobes au cours d’une manifestation. Lien Lien 

GRÈCE Martzaklis et autres Lien 09/10/2015 Mauvaises conditions de détention et ségrégation de treize détenus séropositifs. Lien Lien 

GRÈCE Siasios et autres (groupe) Lien 04/09/2009 
Mauvaises conditions de détention dans divers centres de détention autres que des 
prisons et défaut de recours effectif. Lien Lien 

HONGRIE László Magyar (groupe) Lien 30/11/2016 
Peine de réclusion à perpétuité sans possibilité de libération conditionnelle infligée 
combinée à l’absence de mécanisme de recours approprié contre cette peine.  Lien Lien 

ITALIE Talpis  Lien 18/09/2017 

Manquement des autorités à leur obligation d’évaluer en temps utile le risque d’atteinte à 
la vie engendré par une situation de violence domestique ; absence de réponse diligente 
donnée à des actes de violence domestique et défaillances dans la protection des femmes 
contre la violence domestique. 

Lien Lien 

MALTE Apap Bologna (groupe) Lien 30/11/2016 
Restrictions aux droits de propriété du fait de la réquisition et de l’imposition d’une 
relation propriétaire/locataire au propriétaire ; absence de recours effectif.  

Lien Lien 

RÉPUBLIQUE DE 
MOLDOVA 

Luntre et autres (groupe) Lien 15/09/2004 Non-exécution ou exécution tardive de décisions de justice internes. Lien Lien 

RÉPUBLIQUE DE 
MOLDOVA 

Muşuc (groupe) Lien 06/02/2008 Arrestation et détention arbitraire dans le contexte de procédures pénales et 
administratives ; entrée illégale de la police dans des locaux privés ; absence de recours 
effectifs.  

Lien 

Lien Guţu Lien 07/09/2007 Lien 

Brega (groupe) Lien 20/07/2010 Lien 

POLOGNE Kędzior (groupe) Lien 16/01/2013 

Absence de contrôle de la légalité de l’admission et du maintien dans un foyer de 
protection sociale ; défaut d’accès à un tribunal pour demander le rétablissement de la 
capacité juridique. 

Lien Lien 

ROUMANIE 

Association « 21 décembre 1989 » 
(groupe) 

Lien 28/11/2011 
Inefficacité des enquêtes sur les répressions violentes en 1989 de manifestations contre le 
gouvernement. 

Lien Lien 

ROUMANIE Bălşan  Lien 23/08/2017 
Manquement des autorités à leur obligation de protéger de manière effective contre des 
actes de violence domestique et action insuffisante pour combattre efficacement ce 

Lien Lien 
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phénomène répandu.  

FÉDÉRATION DE 
RUSSIE 

Kim (groupe) Lien 17/10/2014 
Absence de contrôle judiciaire de la légalité de la détention des étrangers au cours d’une 
expulsion administrative, et mauvaises condition de détention.  

Lien Lien 

FÉDÉRATION DE 
RUSSIE 

Klyakhin (groupe) Lien 06/06/2005 Diverses violations de l’article 5 liées à la détention provisoire (légalité, procédure, durée). Lien Lien 

FÉDÉRATION DE 
RUSSIE 

Lashmankin et autres  
(groupe) 

Lien 29/05/2017 

Diverses violations liées principalement au droit de rassemblement pacifique (réactions 
aux notifications de rassemblements planifiés, réactions aux rassemblements pacifiques, 
détention illégale). 

Lien Lien 

SERBIE Zorica Jovanović  Lien 09/09/2013 
Manquement continu des autorités à fournir des informations sur le sort de nouveaux nés 
disparus prétendument décédés dans des maternités 

Lien Lien 

« EX-RÉPUBLIQUE 
YOUGOSLAVE DE 

MACÉDOINE » 

El-Masri Lien 13/12/2012 
Enlèvement, détention illégale, torture et traitements inhumains et dégradants au cours et 
à la suite d’une opération de « remise secrète » de la CIA. Lien Lien 

TURQUIE Chypre c. Turquie 

Lien 10/05/2001 
14 violations en relation avec la situation dans la partie nord de Chypre  Lien Lien 

Lien 12/05/2014 

TURQUIE Varnava et autres Lien 18/09/2009 
Absence d'enquête effective sur le sort de Chypriotes grecs disparus durant les opérations 
militaires menées par la Turquie à Chypre en 1974 Lien Lien 

TURQUIE Xenides-Arestis (groupe) 
Lien 22/03/2006 Refus continu opposé aux requérants d'accéder à leurs biens situés dans la partie nord de 

Chypre 
Lien Lien 

Lien 23/05/2007 

UKRAINE 

Ignatov (groupe) Lien 15/03/2017 

Arrestations illégales et détentions provisoires illégales et prolongées. 

Lien 

Lien Korneykova Lien 19/04/2012 Lien 

Chanyev Lien 09/01/2015 Lien 

UKRAINE 
Salov (groupe) Lien 06/12/2005 Diverses violations liées à l’indépendance et l’impartialité des juges ; ingérence de 

l’exécutif dans le judiciaire ; procédure disciplinaire inéquitable contre un juge.  

Lien 
Lien 

Oleksandr Volkov Lien 27/05/2013 Lien 

UKRAINE 

Yuriy Nikolayevich Ivanov Lien 15/01/2010 

Problème persistant de non-exécution de décisions de justice internes, pour la plupart 
rendues à l’encontre de l’État ou d’entreprises publiques ; absence de recours effectifs.  

Lien Lien Zhovner (groupe) Lien 29/09/2004 

Burmych et autres Lien 12/10/2017 

ROYAUME-UNI McKerr (groupe) Lien 04/05/2001 
Décès impliquant les forces de sécurité en Irlande du Nord dans les années 1980 et 1990 : 
défaillances dans les enquêtes menées par la suite.  

Lien Lien 
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